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Les grandes rivières



Saguenay: Une Ville-MRC

 Pour un même dossier, cette situation permet d’intégrer l’ensemble des règlements 
pertinents

 Zone à risque de glissement de terrain, libre écoulement des eaux,   protection des rives et 
du littoral, zone inondable et sécurité civile  se recoupent souvent. 

 Chaque cas nécessitent souvent plusieurs professionnels: ingénieur spécialisé en 
géotechnique, ingénieur civil ou agricole, biologiste, etc.



2. Identification des cours d’eau

 Loi sur les compétences municipales
 Cours d’eau, fossé de voie publique, fossé mitoyen, fossé de drainage

 Politique de protection des rive, du littoral et des plaines inondables
 Limites de végétation prédominante, cote de récurrence de 2 ans, cote maximale d’exploitation 

d’un ouvrage de retenu, superficie drainée

 Milieu humide

 Base de données topographique du Québec

 Établir la réalité du terrain avec les outils disponibles



2. L’outil Lidar

 La Ville de Saguenay possède un relevé LIDAR sur la majeure partie de son territoire. 

 À partir de l’automne 2018, tout le territoire sera couvert par des données permettant de 
réaliser un modèle numérique de terrain.



2. Exemple BDTQ



Avec Lidar



2. Identification des cours d’eau –
Application pour les inspecteurs



3. Règlementation à Saguenay

 Règlement de zonage
 Les normes de la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables sont 

intégrées au règlement

 La Ville de Saguenay n’a pas adopté de normes plus sévères.

 La notion de l’indice de la qualité de la bande riveraine a été ajoutée et adaptée à la 
réglementation



3. Règlementation à Saguenay

 Règlement ayant pour objet de régir l’écoulement des eaux et les travaux dans les cours 
d’eau

1. Dispositions applicables au libre écoulement des eaux

2. Interventions dans un cours d’eau

3. Programme de financement



Règlement ayant pour objet de régir l’écoulement 
des eaux et les travaux dans les cours d’eau

 Disposition applicable au libre écoulement des 
eaux - Obligations de la municipalités
 Distinction entre:

 une obstruction qui menace ou non la 
sécurité des biens et des personnes

 une obstruction naturelle ou anthropique

 Responsabilité des coûts

 Disposition applicable au libre écoulement des 
eaux - Obligations des propriétaires
 Réalisation des travaux d’une traverse et son 

entretien

 Accès à la propriété

Obstructions naturelles Obstructions anthropiques

Sédimentation dans le littoral Pont ou ponceau

Branches, troncs d’arbres Déchets, immondices, pièces de 
ferraille, carcasses d’animaux

Barrage de castor Neige

Végétaux dû à l’accumulation 
de sédiments avec une bande 
riveraine conforme

Végétaux dû à l’accumulation 
de sédiments avec une bande 
riveraine non conforme

Embâcle naturel Barrage sans droit

Glissement de terrain Remblai

Canalisation mal entretenue

Tous travaux sans permis



Règlement ayant pour objet de régir l’écoulement 
des eaux et les travaux dans les cours d’eau

 Interventions dans un cours d’eau
 Interventions en milieu urbain et en milieu agricole

 Aménagement d’un cours d’eau

 Nettoyage d’un cours d’eau

 Normes relatives aux ponts ou ponceaux

 Normes relatives aux sentiers de motoneige

 Interventions particulière en milieu agricole
 Entretien d’un cours d’eau

 Normes relatives aux passages à gué



Règlement ayant pour objet de régir l’écoulement 
des eaux et les travaux dans les cours d’eau

Programme de financement

 L’objectif du programme est de favoriser les travaux permettant :
 Le libre écoulement naturel des eaux;

 De prévenir les risques d’obstruction dans un cours d’eau;

 De prévenir les menaces sur les personnes et les biens.

 Les travaux admissibles: aménagement, entretien et nettoyage

 Évaluation des projets: problématique(s) rencontrée(s), aspects techniques, coûts, 
avantages et inconvénients du projet.



Règlement ayant pour objet de régir l’écoulement 
des eaux et les travaux dans les cours d’eau

Programme de financement

 Répartition des coûts



4. Plan de mesure d’urgence

 Cartographie des zones inondables
 L’ensemble des grandes rivières sur le territoire de Saguenay

 Rivière Chicoutimi – 10 scénarios selon le débit de la rivière et les seuils d’inondation

 Lac Kénogami – 10 scénarios selon l’élévation de niveau du lac

 Rivière-aux-Sables- 2 scénarios selon les seuils d’inondation mineur et majeur



4. Plan de mesure d’urgence



4. Plan de mesure d’urgence



4. Plan de mesure d’urgence



4. Plan de mesure d’urgence



4.Inondations: Liste d’appel ou 
d’évacuation 



Lac Kénogami –
Cote maximale d’exploitation

 Le sinistre de 1996 a définitivement 
changé le mode de gestion du lac 
Kénogami: 
 La cote 164,16m (115’) n’a été atteint 

qu’une fois en 2013;

 La gestion du niveau d’eau atteint une 
cote de 163,7m (113,4’).

 Les données journalières démontrent que 
la cote 163,8m (113,7’) a été atteinte en 
1998, 2000, 2001, 2005, 2008, 2011, 2013.
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5. Application en milieu bâti –
Bande riveraine du   lac Kénogami



Zone inondable Lac Kénogami-impact en 
milieu bâti



Zone inondable Lac Kénogami-impact en 
milieu bâti



Zone inondable Lac Kénogami-impact 
terrains vacants
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